
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  29 SEPTEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

23/09/2022

04/10/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame LAOUADI

L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame  Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Ali
SEMARI ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Edwige MOIOLI  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 

ABSENTS
Madame Dalila ALLALI  ; Madame Florence MERIDJI 

DEL20220929_2

ADHÉSION AU CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT
RHÔNE MÉTROPOLE (CAUE RM) ET CONVENTIONNEMENT POUR UNE DÉMARCHE DE

REQUALIFICATION DU SECTEUR VICTOR HUGO



RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Constitué d’habitat collectif ordonné selon un plan de composition, l’ensemble « reconstruction
après-guerre » possède une valeur identitaire forte, qui marque le paysage urbain de Givors.
Bâti à partir des années 1950, les façades de ses immeubles se déploient le long de deux
axes  principaux  :  l’avenue  du  maréchal  Leclerc  et  la  rue  Victor  Hugo.  Facilement
reconnaissable  sur  le  territoire,  sa  cohérence d’ensemble  est  également  renforcée  par  les
césures très fortes qui le délimitent : le Rhône à l’est, la ligne de chemin de fer à l’ouest, le
Gier au sud et l’autoroute A47 au nord. La qualité patrimoniale de cet ensemble est reconnue
et identifiée, notamment dans le Plan Local d’Urbanisme et d’Habitat (PLU-H) en vigueur, en
tant que Périmètre d’Intérêt Patrimonial.

Cependant, de par sa position nodale à l’articulation entre le nord et le sud du territoire, cet
ensemble  concentre  les  flux  de  circulation  automobile  dans  la  rue  Victor  Hugo  dont  les
façades pâtissent notamment des effets de la pollution.

Pour valoriser ce secteur emblématique de Givors, la commune s’est rapprochée des services
du Conseil  d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement Rhône Métropole (CAUE RM)
afin d’engager une démarche de requalification des façades proches de cette voie. De plus,
cette  réfection  permettrait  d’engager  conjointement  des  travaux  d’amélioration  des
performances énergétiques et thermiques des bâtiments.

En tant  qu’organisme de mission  de service  public,  le  CAUE RM est  à  la  disposition  des
collectivités  territoriales  et  des  administrations  publiques  qui  peuvent  le  consulter  sur  tout
projet  d’architecture,  d’urbanisme,  de  paysage  et  d’environnement.  Ainsi  le  CAUE  RM
assistera la commune dans cette démarche encadrée par la convention cadre territorialisée
d’Assistance Architecturale Urbaine, Environnementale et Paysagère (AAUEP) annexée à la
présente délibération.

Cette  démarche  comprend  deux  volets.  Le  premier  servira  à  établir  une  Charte  Façade
comportant un diagnostic architectural et paysager, des scenarii d’intervention sur le bâti  en
vue de définir une approche pré-opérationnelle. Le second volet consistera dans un premier
temps à accompagner la commune dans sa préparation d’un programme d’aides municipales
selon un niveau de performance énergétique et des critères à définir, puis dans un second
temps, à analyser les projets de réhabilitation en phase opérationnelle lors de séances d’une
Commission-conseil « façades » en mairie.

Le  coût  total  de  cette  mission  calculé  par  le  CAUE  RM  est  de  31 500 euros,  dont  la
contribution  à  la  charge  de  la  commune  est  ramenée  à  13 300 euros.  A  cela  s’ajoute
l’adhésion annuelle au CAUE RM de 500 euros. Cette convention porte sur une durée d’un an
à compter du 17 octobre 2022,  renouvelable  par tacite  reconduction pour une durée totale
maximale de 4 ans.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les termes de la convention cadre territorialisée AAUEP 1/2 ci-jointe
avec le CAUE RM pour une mission de préprogrammation urbaine sur un secteur à
enjeux  –  requalification  du  secteur  Victor  Hugo,  prévoyant  le  versement  par  la
commune de Givors d’une contribution financière de 13 300 euros ;



• D’APPROUVER l’adhésion annuelle au CAUE RM pour un montant de 500 euros au
titre de l’année 2022 selon le bulletin joint en annexe, ainsi que l’adhésion dans les
années futures, durant toute la durée de la convention susmentionnée ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant en charge de l’urbanisme et de
l’habitat, à signer ladite convention et le bulletin d’adhésion au CAUE RM, ainsi que
toutes pièces et documents y afférents et plus généralement faire le nécessaire pour
mener à bien la réalisation de ce dossier ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2022.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
































